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PROPOSITION PRESENTEE PAR L'ARGENTINE

Article 83

Révision d'une décision de culpabilité ou de la peine

Variante 1 (procédure à deux phases)

Paragraphe 2

2. Si la majorité des juges de la Chambre des recours est récusée

conformément aux dispositions de l'article 42, les fonctions de

la Chambre des recours visées par le présent article sont assumées

par la Présidence.
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